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 Se rendre au travail : distances et temps de transp ort 
s’allongent 

 Dominique François, CGDD, SOeS  

 Les habitudes et les comportements des Français pou r se rendre sur leur lieu de travail 
ont subi de nombreux changements entre 1994 et 2008 . 

La population active s’est féminisée : un actif sur  deux ayant un lieu de travail fixe et 
régulier est désormais une femme. Plus nombreuses q ue leurs homologues masculins 
à travailler dans leur commune de résidence, elles utilisent davantage les transports 
collectifs. 

La répartition des actifs sur le territoire s’est m odifiée : le nombre d’actifs a augmenté 
dans les communes de l’espace à dominante rurale et  dans les communes périurbaines 
entraînant un développement de l’usage de la voitur e ; il a en revanche diminué dans 
les pôles urbains, là où se concentrent les emplois  et les transports collectifs. La part 
des déplacements en voiture a augmenté partout, sau f à Paris et sa banlieue et dans 
les centres des grandes agglomérations de province.  Au total, elle atteint 72 % en 2008 
mais son évolution marque une inflexion par rapport  au passé, elle ralentit. 

La distance moyenne pour se rendre au travail a aug menté de 2,7 km par rapport à 
1994. Mais, le temps de transport s’est accru de mo ins de 2 minutes, l’usage plus 
important de la voiture permettant d’accroître la v itesse.  

La part des autres modes de transport baisse, que c e soient les transports collectifs, la 
marche à pied ou le vélo ; seuls les deux-roues mot orisés connaissent un regain 
d’intérêt dans les zones urbanisées. 

Les modes de transport utilisés sont très différent s selon les catégories socio- 
professionnelles : les ouvriers prennent majoritair ement la voiture pour se rendre au 
travail, les cadres et les professions intellectuel les supérieures – résidant souvent dans 
des zones urbanisées –, utilisent davantage les tra nsports en commun. 

 

 

Les déplacements professionnels : 27 % des déplacem ents locaux en semaine 

Aller à son travail représente près de 27 % des motifs de déplacements en 2008 et 20 % quand il 
s’agit d’un lieu fixe et habituel. 

L’évolution de ces déplacements est liée à celles de la population active, de l’organisation du travail, 
de l’habitat et des modes de vie. Entre 1994 et 2008, la population active ayant un emploi a augmenté 
de 17 %, les femmes sont désormais aussi nombreuses que les hommes à avoir un travail fixe et 
régulier (tableau 1). Les actifs travaillant à domicile sont de moins en moins nombreux et les 
professions indépendantes comme les agriculteurs, les commerçants, les artisans habitent moins 
fréquemment qu’avant sur leur lieu de travail. En revanche, la part des actifs ayant un lieu de travail 
fixe mais non régulier augmente fortement. 
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Tableau 1 : Répartition des actifs ayant un emploi selon le type de lieu de travail  
en 1994 et 2008 

Type de lieu de travail Effectifs  
en 2008 

% en 2008 % en 1994 

Lieu fixe et régulier (où l’on se rend au moins 3 fois par 
semaine), hors du domicile 20 231 176 78,8 77,9 

Lieu fixe non régulier (où l’on se rend moins de 3 fois par 
semaine), hors du domicile 

1 176 552 4,6 1,9 

Lieu variable, hors du domicile 2 979 485 11,6 11,6 

Travail à domicile 1 275 141 5,0 8,5 

Total 25 662 354 100,0 100,0 

Champ : ensemble des actifs ayant un emploi. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transports et déplacements 1994, 2008 
 
 
 

Encadré 1 : Les différents modes d’organisation du travail 

Le travail s’exerce de différentes façons : il peut s’exercer hors du domicile, dans un lieu de travail 
fixe ou variable, ou à domicile. Ces différents modes d’organisation du travail se modifient au 
cours du temps sous l’effet des évolutions socioéconomiques. De plus, pour le lieu de travail fixe, 
le travail régulier se distingue de celui qui ne l’est pas ; par convention, le lieu de travail fixe et 
régulier sera celui où les personnes se rendent au moins trois fois par semaine en partant de la 
résidence principale. Cet article s’attache à décrire les « habitudes » d es seuls déplacements 
dans un lieu fixe et régulier , c’est-à-dire les comportements les plus fréquents en termes de 
modes de transport utilisés, horaires, durée du trajet et origine-destination. 

 

Distances et vitesses ne cessent d’augmenter 

En 2008, le trajet moyen est de 14,7 kilomètres et demande 22,6 minutes (tableau 2). De 1982 à 
2008, la distance et le temps du trajet moyen ont augmenté mais la progression de la durée est moins 
forte en raison de l’utilisation massive de la voiture qui est à l’origine des gains de temps de transport. 

 

Tableau 2 : Évolution de la distance et durée des d éplacements du domicile  
vers un lieu de travail fixe et régulier 

  1982 1994 2008 
Population concernée (en milliers)  16 826 17 108 20 231 
Distance moyenne de l'aller (en km) 9,0   12,0   14,7 
Évolution moyenne annuelle des distances (en %)  + 3,0 + 2,7 
Durée moyenne de l'aller (en mn)  20,5  20,9   22,6 
Évolution moyenne annuelle des durées (en %)  + 0,4 + 1,7 
 
Champ : actifs ayant un lieu de travail fixe hors de leur domicile. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transports et déplacements 1982, 1994, 2008 
 
 

Les trajets d’au moins 10 km représentent un trajet sur deux en 2008 contre un sur trois en 1982. La 
part des trajets longs a fortement augmenté, celle des 20 à 40 kilomètres par exemple a doublé, 
atteignant 20 %. A contrario, les trajets de moins de 5 km, qui représentaient la moitié des 
déplacements en 1982, ne représentent plus que 28 % de l’ensemble (graphique 1) ce qui freine le 
développement de la pratique de la marche à pied ou du vélo.  
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Encadré 2 : Le questionnement sur les déplacements domicile/travail dans l’enquête  

L’enquête nationale transports et déplacements est réalisée en deux visites : la première visite, 
orientée sur les facteurs explicatifs de la mobilité, s’intéresse à l’ensemble des individus du 
ménage ; la seconde visite, plus orientée sur la description des comportements, s’adresse à un 
individu du ménage, âgé de 6 ans ou plus et tiré au sort.  

Les déplacements domicile-travail font l’objet d’un questionnement en première et seconde visite : 

En première visite, tous les individus qui travaillent sont interrogés et des questions générales leur 
sont posées sur leur emploi principal. De plus, pour chaque lieu de travail fixe (lieu où l’individu va 
au moins une fois par semaine), une description détaillée des trajets, des fréquences, du temps et 
des moyens de transport utilisés, du nombre de jours de congés annuels, etc. est demandée. Pour 
les individus ayant un lieu de travail variable, ou travaillant à domicile, il n’y a pas de description 
détaillée. Le travail fixe et régulier, décrit dans cet article, suppose, outre que le lieu de travail soit 
fixe, que l’individu s’y rende au moins trois fois par semaine. 

En seconde visite, l’individu tiré au sort est interrogé sur l’ensemble des déplacements qu’il 
effectue un jour de semaine (jour de référence) et un jour de week-end (samedi ou dimanche, tiré 
au sort). Il est interrogé sur ses déplacements locaux (à moins de 80 km du domicile), mais aussi 
sur ceux à 80 km du domicile ou plus en France ou à l’étranger. 

Un déplacement est défini comme le mouvement d’une personne d’un lieu de départ à un lieu 
d’arrivée et comporte un motif et un seul. Il peut comporter l’usage d’un ou plusieurs modes de 
transport. Tout changement de motif entraîne un changement de déplacement. 

Les motifs professionnels sont déclinés en :  

- lieu de travail fixe et habituel ; 

- lieu de travail non fixe (chantier, réunion, visites à des clients…) ;  

- stage, conférence, congrès, formation, exposition ; 

- tournées professionnelles (VRP) ou visites de patients ; 

- autres motifs professionnels.  

Le nombre de déplacements domicile-travail est mesuré à partir des données recueillies en 
seconde visite, en retenant les déplacements dont le motif est professionnel qui sont déclinés plus 
finement et de façon cohérente avec la première visite. L’intérêt majeur de cette méthode est de 
pouvoir mesurer l’importance des déplacements domicile/travail par rapport aux autres 
déplacements et de comparer les pratiques et les comportements spécifiques par motifs (mode de 
transport, horaires, lieux…).  
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Graphique 1 : Répartition des actifs selon la dista nce du trajet pour se rendre au travail (en %) 
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Champ : actifs ayant un lieu de travail fixe hors de leur domicile. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtse nationales transports et déplacements 1982, 1994, 2008 
 
 

C’est pour les résidents parisiens et des centres des pôles urbains des agglomérations de plus de 
100 000 habitants que les distances parcourues pour se rendre à son travail sont les plus courtes 
(moins de 10 km). À l’inverse, elles sont plus élevées dès lors que la résidence se situe dans la 
couronne d'un pôle urbain ou dans une commune multipolarisée (encadré 3). Elles atteignent 26,8 km 
dans les communes polarisées de l’aire urbaine de Paris et 19,8 km dans les communes 
multipolarisées (graphique 2).  
 

Graphique 2 : Distance moyenne de l’aller selon le type urbain du domicile de résidence 
 (en km) 
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Champ : actifs ayant un lieu de travail fixe hors de leur domicile. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transports et déplacements 1994, 2008 
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La durée moyenne de 22,6 minutes pour se rendre à son travail masque en fait deux populations bien 
distinctes : les résidents d'Île-de-France qui mettent en moyenne 31 à 36 minutes pour se rendre au 
travail et les résidents des autres régions qui mettent selon les zones d'habitat entre 18 et 23 minutes 
(graphique 3). Au sein de ces deux ensembles, les temps de trajet sont assez homogènes, avec 
toutefois des temps de parcours et des distances plus importantes pour les communes périurbaines. 
Les temps de trajet relativement longs dans Paris et sa banlieue résultent moins de distances 
importantes que de vitesses faibles dues à la congestion pour les automobilistes et à l'usage des 
transports en commun urbains. À l’inverse, les communes polarisées de l’aire urbaine de Paris, dont 
les trajets sont les plus longs, ont des durées de transport à peine plus élevées du fait de vitesses 
plus rapides tant pour les utilisateurs de la voiture que des transports en commun. 

 

Graphique 3 : Temps moyen de l’aller selon le type urbain du domicile de résidence 
(en minutes) 
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Champ : actifs ayant un lieu de travail fixe hors de leur domicile. 
Sources : SoeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transports et déplacements 1994, 2008 
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Encadré 3 : Les différents types d’habitat  

Le zonage en aires urbaines est construit à partir des unités urbaines et des déplacements 
domicile-travail pour mesurer l’influence des villes et distinguer l’espace à dominante urbaine de 
l’espace à dominante rurale. Il permet notamment de prendre en compte le phénomène de 
périurbanisation en s’appuyant sur l’attractivité en termes d’emploi. Au recensement de 1999, 
l’Insee a délimité 354 aires urbaines en France métropolitaine. 

Une aire urbaine  est un ensemble de communes continu, formé par un pôle urbain  (unité 
urbaine offrant plus de 5 000 emplois) et par sa couronne périurbaine, c’est-à-dire des 
communes rurales ou d'unités urbaines dont au moins 40 % de la population active résidente 
travaille dans le pôle ou dans les communes attirées par celui-ci ; ces communes sont dites 
monopolarisées. 

Communes multipolarisées  : communes rurales et unités urbaines situées hors des aires 
urbaines, dont au moins 40 % de la population résidente ayant un emploi travaille dans plusieurs 
aires urbaines, sans atteindre ce seuil avec une seule d’entre elles, et qui forment avec elles un 
ensemble d’un seul tenant. 

Communes périurbaines : ensemble des communes monopolarisées et multipolarisées. 

Espace à dominante urbaine  : ensemble des aires urbaines et des communes multipolarisées. Il 
peut également se définir comme l’ensemble des espaces urbains. 

Espace à dominante rurale  : ensemble des communes n’appartenant pas à l’espace à 
dominante urbaine. La notion d’unité urbaine  (ville centre+banlieue) repose sur la continuité de 
l’habitat : ensemble d’une ou plusieurs communes présentant une continuité du tissu bâti (pas de 
coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions) et comptant au moins 2 000 habitants. 
Une même unité urbaine peut s'étendre sur deux ou plusieurs départements. 

Si la zone bâtie se situe sur une seule commune, il s’agit d’une ville isolée . Dans le cas contraire, 
il s’agit d’une agglomération multicommunale . Pour chacune des agglomérations 
multicommunales, un "centre" est défini. Si une commune représente plus de 50 % de la 
population de l’unité urbaine, elle est seule ville centre. Dans le cas contraire, toutes les 
communes qui ont une population supérieure à la moitié de celle de la commune la plus 
importante, ainsi que cette dernière, sont villes centres. Les communes urbaines qui ne sont pas 
des villes centres constituent la banlieue de l’unité urbaine. 

Communes rurales  : Communes n'appartenant pas à une unité urbaine. 

Les retours à midi au domicile de moins en moins fr équents  

En 2008, 71,4 % des actifs ayant un lieu de travail fixe et régulier ne font qu’un seul aller-retour dans 
la journée. Leur part a fortement progressé, de près de 9 points, depuis 1994, bien plus que sur la 
période précédente (+ 5,4 points). Cette pratique est plus fréquente chez les actifs travaillant en 
équipe ou le samedi et moins courante en revanche chez ceux qui ont des horaires réguliers mais 
fixés individuellement (tableau 3). 

Tableau 3 : Les déplacements du domicile vers un li eu de travail fixe selon le type d'horaires, 
le nombre d’aller-retours et le mode de transport ( en %) 

Horaires réguliers Horaires variables 
 Fixés par 

l'employeur 
Fixés 

individuellement 
Choisis 

quotidiennement 
Travail en équipe, 

le samedi... 

Ensemble 

Nombre d'aller-retours par jour travaillé      

Un aller-retour 72,3 66,4 70,0 77,1 71,4 

Deux aller-retours ou plus 27,7 33,6 30,0 22,9 28,6 

Ensemble 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Lecture : globalement, 72,3 % des déplacements du domicile vers le lieu de travail sont effectués en voiture. 
Champ : actifs ayant un lieu de travail fixe hors de leur domicile. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements  2008 
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28,6 % des actifs ayant un emploi ont déclaré effectuer de manière régulière au moins deux aller-
retours entre leur domicile et leur lieu de travail, sans doute pendant la pause méridienne pour une 
grande partie d’entre eux. Bien entendu, cette habitude, qui a pour effet de doubler ce type de 
déplacements, n’est faisable a priori que pour des personnes qui mettent peu de temps pour se 
rendre sur leur lieu de travail. Cette proportion est très clairement inversement corrélée au temps de 
trajet domicile-travail. Quand les actifs mettent moins de 5 minutes pour se rendre sur leur lieu de 
travail, ils sont près de 70 % à retourner chez eux (graphique 4). Ils sont dix fois moins nombreux au-
delà d’une demi-heure de trajet. 

Graphique 4 : Proportion d’actifs réalisant au moin s deux aller-retours quotidiens selon 
la durée pour se rendre au travail (en %) 
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Champ : actifs ayant un lieu de travail fixe hors de leur domicile. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008 
 

Une analyse « toutes choses égales par ailleurs » a été réalisée afin de dégager les facteurs qui 
favorisaient ou non cette pratique (tableau 4). Les résultats confirment l’importance de la proximité 
des deux lieux. Mais, à durée identique, d’autres facteurs interviennent, à un moindre niveau toutefois. 
Les habitants de l’agglomération parisienne, à Paris comme en en banlieue, sont trois fois moins 
nombreux à se le permettre. De même, les habitants des villes-centres des grandes agglomérations 
de province sont moins enclins à le faire. En revanche, habiter dans un petit pôle urbain de province 
favorise ce type de déplacements. Les personnes actives de plus de 55 ans reviennent plus souvent 
chez elles, notamment par rapport aux jeunes adultes. De manière inattendue, il y a peu de 
différences de comportement entre hommes et femmes. Ce sont les hommes qui auraient un peu plus 
tendance à rentrer plus souvent chez eux, peut-être pour retrouver un conjoint sans activité 
professionnelle. 

Enfin, la motorisation a un effet spécifique indéniable. D’un côté, l’équipement comme facteur 
d’autonomie de mobilité favorise la fréquence des aller-retours : à durée de trajet identique, le fait de 
disposer d’au moins un véhicule par adulte augmente cette pratique. Mais, inversement, parmi les 
modes de transport utilisés habituellement par les actifs pour se rendre au travail, ce sont la marche à 
pied et le vélo qui ont un effet positif. Intervient ainsi sans doute la simplicité de ces modes et leur 
faible coût. 
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Tableau 4 : Régression logistique sur la probabilit é des actifs de faire 
au moins deux aller-retours dans la journée  

Variation par rapport à la 
proportion de référence

(en points)

Seuil de 
significativité

- réf.

-2,2 * * *

-2,7 * *

- réf.

-4,6 * * *

-2,0 * *

ns ns

-4,0 * * *

2,2 * *

- réf.

4,7 * * *

ns ns

ns ns

- réf.

4,7 * * *

5,0 * * *

-4,3 * * *

ns ns

- réf.

-1,6 *

ns ns

ns ns

5,7 * * *

ns ns

-4,4 * * *

- réf.

-2,1 *

-8,3 * * *

-12,3 * * *

-12,6 * * *

46,3 * * *

31,8 * * *

14,0 * * *

- réf.

-8,7 * * *

-16,7 * * *

-16,8 * * *

ns ns

ns ns

- réf.

-8,6 *

12,6 * * *

7,9 * * *

Variable

Sexe

   Homme

   Femme

Quartile de revenu  du ménage par UC

   1er

   2e 

   3e

   4e

Tranche d'âge

   16-25 ans

   25-34 ans

   35-44 ans

   45-54 ans

   55 ans ou plus

Nombre de véhicules par adulte 

   aucun

   moins de 0,5

   entre 0,5 et 1

   entre 1 et 1,5 

   1,5 ou plus

Taille du ménage

   1 personne

   2 personnes

   3 personnes

   4 personnes ou plus

Type urbain du lieu de résidence

   Espace à dominante rurale

   Communes polarisées d'aires urbaines < 100 000 habitants

   Pôles urbains d'aires urbaines < 100 000 habitants

   Communes multipolarisées

   Communes polarisées d'aires urbaines > 100 000 habitants (hors Paris)

   Banlieues de pôles urbains d'aires urbaines > 100 000 habitants (hors Paris)

   Centres de pôles urbains d'aires urbaines > 100 000 habitants (hors Paris)

   Communes polarisées de l'aire urbaine de Paris

   Banlieue de Paris

   Paris

Durée du trajet domicile-travail

   moins de 5 mn

   de 5 à 9 mn

   de 10 à 14 mn

   de 15 à 19 mn

   de 20 à 29 mn

   de 30 à 59 mn

   60 mn ou plus

Mode de transport

   Piéton

   Vélo

   2 roues motorisés

   Transports communs urbains + train

   Voiture

   Autre

 
Champ : individus âgés de 16 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Avertissement : ce tableau présente les résultats d'un modèle de régression qualitative à résidus logistiques. Les variables 
intégrées dans le modèle sont : sexe et tranche d'âge de l'individu, quartile de revenu du ménage par unité de consommation 
(UC), taille du ménage, mode de transport, type urbain de la commune de résidence, nombre de véhicules par adulte, durée du 
trajet domicile-travail. 
Note de lecture : 24,2 % des individus se trouvent dans la situation de référence (homme âgé de 45-54 ans, appartenant à un 
ménage de 3 personnes, du 2e quartile de revenus par UC, disposant entre 0,5 et 1 véhicule par adulte, résidant en banlieue 
d’un pôle urbain de 100 000-1 000 000 habitants, utilisant la voiture et mettant entre 15 et 19 minutes pour aller travailler). 
Toutes choses égales par ailleurs, être âgé de 55 ans ou plus fait augmenter cette proportion de 4,7 points. Elle passe de 
24,2 % à 28,9 % (24,2 + 4,7). À l'inverse, résider à Paris fait baisser cette proportion de 12,6 points, qui passe alors de 24,2 % 
à 11,6 % (24,2 – 12,6). 
Seuils de significativité :  
significatif au seuil de 10 %  |  **  significatif au seuil de 5 %  |  ***  significatif au seuil de 1 %  |  ns  non significatif 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transport 2008 – calculs SOeS 
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La voiture prédomine mais son usage s'est ralenti 

Le choix du mode de transport pour se rendre à son travail dépend de plusieurs facteurs. La distance 
domicile-travail, l’offre de transport, la motorisation, la taille du ménage, le stationnement, le coût sont 
autant d’éléments déterminants dans ce choix. 

L’usage de la voiture reste prédominant, avec une part de 72,3 % en 2008, loin devant les transports 
en commun (train, tramway, métro, bus…) dont la part s’est abaissée à 13,3 %. La progression de 
l’automobile n’a pas cessé depuis 1982 mais elle s’est infléchie, passant de + 14 points durant la 
période 1982-1994 à + 3,7 points entre 1994 et 2008 (tableau 5). L'utilisation de la voiture, comme 
mode de transport principal, augmente avec la flexibilité des horaires. Elle atteint 78,1 % lorsque les 
horaires sont variables et choisis quotidiennement et 71,9 % lorsque les horaires sont réguliers et 
fixés par l'employeur. 

La part de la marche à pied dans ces déplacements, en tant que mode de transport principal, avait 
beaucoup diminué entre 1982 et 1994. Elle semble s’être stabilisée en 2008 à 9,2 %. Le vélo, dont le 
poids est en légère baisse par rapport à 1994, reste un moyen de transport marginal pour se rendre à 
son travail, très peu prisé par les femmes et surtout utilisé par des hommes jeunes. 

En revanche, la part des deux-roues motorisés augmente, après une forte baisse entre 1982 et 1994, 
pour atteindre 3 % des déplacements en 2008. 

 

Tableau 5 : Parts des modes de transport dans les d éplacements pour se rendre 
sur son lieu de travail (en %) 

 

Champ : actifs ayant un lieu de travail fixe hors de leur domicile. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transports et déplacements 1982, 1994, 2008 
 

 

 

 

1982 1994 2008 1982 1994 2008 1982 1994 2008

Marche à pied  11,3    8,4    7,6   20,6   13,5   10,7   15,0   10,8    9,2

Deux roues  13,0    7,0    7,8    7,9    2,7    2,6   10,9    4,9    5,1

   dont bicyclette -    3,3    2,7 -    2,1    1,8 -    2,7    2,2

Voiture - conducteur  51,6  66,6  69,3   38,1   56,5    68,1   46,3   61,9   68,7

Voiture - passager    6,2    5,3    3,5   11,5    8,4    3,6    8,3    6,7    3,6

Total voiture  57,8  71,9   72,8   49,6   64,9   71,7   54 ,6        68,6    72,3

Transports collectifs urbains  12,5    9,1    9,9   16,9   14,7   13,8   14,3   11,7   11,9

Train    3,9    3,1    1,5    4,6    4,1    1,2    4,2    3,6    1,4

Total Transports collectifs 
urbains

 16,4  12,2   11,4   21,5   18,8   15,0   18,5   15,3  13,3

Autres    1,5    0,5    0,4    0,4    0,1    0,0    1,0    0,4    0,1

Ensemble 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100 ,0

Hommes Femmes Ensemble
Mode de transport principal 

utilisé
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Encadré 4 : Qu’est-ce que le mode de transport prin cipal ? 

 
C’est le mode de transport utilisé s’il est unique. Dans le cas de déplacements multimodaux, il est 
déterminé par l’application de la hiérarchie des modes, allant du mode le plus lourd au mode le 
plus léger. Cette hiérarchie est la suivante : 
 
Train 
Transports collectifs urbains (TER, RER, métro, tramway, autocar, autobus…) 
Voiture 
Deux-roues motorisés 
Bicyclette  
Marche à pied 
 
Dans toutes les analyses, la marche à pied est prise en compte en tant que mode de transport 
principal, lorsqu’elle est l’unique mode utilisé. 

 

L'usage de la voiture s'est accru partout entre 1994 et 2008 sauf dans l'agglomération parisienne et 
les centres des aires urbaines de plus de 100 000 habitants. C’est dans les communes de l’espace à 
dominante rurale qu’il progresse le plus (+ 8,3 points - graphique 5). Dans les communes de l’espace 
périurbain ou à dominante rurale, la voiture semble pallier le manque de transports collectifs urbains 
pour de nombreux nouveaux actifs qui sont venus s’y installer ces dernières années. On estime que 
l’impact de la modification des zones d’habitation de la population active explique la moitié de 
l’accroissement du recours à la voiture. 

 

Graphique 5   : Part des déplacements en voiture (c onducteur ou passager) 
selon le type d’habitat (en %) 
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Champ : actifs ayant un lieu de travail fixe hors de leur domicile. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transports et déplacements 1994, 2008 

 

Le recours aux transports en commun (train, tramway, métro, bus…) a évolué en sens inverse. La 
part des transports collectifs ne continue à augmenter de façon significative qu’à Paris et dans sa 
banlieue, au détriment de la voiture, dont l’usage était déjà faible (graphique 6). 
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Graphique 6 : Part des déplacements en transports e n commun selon le type d’habitat (en %) 

0 10 20 30 40 50 60 70

Espace à dominante rurale

Commune polarisée AU jusqu'à 99 999 habitants

Pôle urbain AU jusqu'à 99 999 habitants

Commune multipolarisée

Commune polarisée AU de 100 000 à 10 000 000 habitants

Banlieue pôle urbain AU de 100 000 à 10 000 000 habitants

Centre pôle urbain AU de 100 000 à 10 000 000 habitants

Commune polarisée AU de Paris

Banlieue de Paris

Paris

1994 2008
 

Champ : actifs ayant un lieu de travail fixe hors de leur domicile. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transports et déplacements 1994, 2008 
 

La marche à pied baisse ou stagne sur quasiment tous les types de territoire. Elle atteint 14,2 % de 
déplacements effectués à Paris et 17,7 % dans les centres des aires urbaines de plus de 
100 000 habitants. 

Le vélo diminue partout sauf à Paris et sa banlieue et dans les centres des aires urbaines de plus de 
100 000 habitants. 

Le regain d’intérêt suscité pour les deux-roues motorisés s’observe dans les zones urbaines alors que 
ce mode est délaissé partout ailleurs (tableau 6). 

Tableau 6 : Parts modales de la marche à pied et de s deux roues en 2008 
Évolution entre 1994 et 2008 (en %) 

 Parts modales en 2008 Évolution 1994-2008 

 Marche à 
pied 

Deux-roues 
motorisés Bicyclette Marche à 

pied 
Deux-roues 
motorisés Bicyclette 

 Espace à dominante rurale   8,5 2,5 2,1 - 4,1 - 0,3 - 2,4 
 Commune polarisée AU 
 jusqu'à 99 999 habitants   2,8 2,4 0,5 - 1,1 - 0,1 - 1,3 

 Pôle urbain AU jusqu'à 99 999 habitants 12,0 3,3 2,3 - 2,8   1,3 - 1,0 

 Commune multipolarisée   7,2 0,8 1,6   1,1 - 2,1 - 1,4 
 Commune polarisée AU de 100 000 
 à 10 millions d’ habitants 

  4,2 1,6 0,7 - 0,8       - 0,2 - 1,1 

 Banlieue pôle urbain AU de 100 000 
 à 10 millions d’habitants 

  5,1 3,9 1,7 - 0,8   1,2 - 0,6 

 Centre pôle urbain AU de 100 000 
 à 10 millions d’habitants 17,7 3,5 4,9 - 0,1   1,1   1,1 

 Commune polarisée AU de Paris   5,3 1,9 1,6 - 0,5   1,0 - 0,3 

 Banlieue de Paris   9,5 3,4 1,8   0,0   1,6   0,8 

 Paris 14,2 4,5 3,8   0,0   2,6   1,5 

 Ensemble   9,2 2,9 2,2 - 1,6   0,7 - 0,5 

Champ : actifs ayant un lieu de travail fixe hors de leur domicile. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transports et déplacements 1994, 2008 
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Les femmes travaillent plus près de leur domicile e t utilisent davantage les transports 
en commun 

Les femmes parcourent en moyenne 12,9 km pour se rendre à leur travail, alors que les hommes en 
parcourent 16,5. Elles sont nettement plus nombreuses à travailler dans leur commune de résidence 
(28,2 % contre 23,1 % pour les hommes). 

Malgré ces moindres distances, leur temps moyen pour se rendre au travail diffère très peu de celui 
des hommes : 23,2 minutes pour les hommes et 22,0 minutes pour les femmes. Leur plus grande 
proximité du lieu de travail explique que les femmes s’y rendent plus souvent à pied. En revanche, 
elles ont bien moins souvent recours aux deux-roues motorisés, « plus masculins », ou à la bicyclette. 
Leur usage de la voiture diffère désormais peu de celui des hommes, elles sont presque aussi 
nombreuses que les hommes à aller travailler en voiture (71,7 % contre 72,8 %). Et elles réalisent ce 
rattrapage en tant que conductrices. Être passager dans une voiture pour aller travailler est devenu 
rare (3,6 % des déplacements) aussi bien chez les femmes que chez les hommes. En revanche, elles 
sont de plus grandes utilisatrices des transports collectifs urbains, 13,8 % pour les femmes contre 
seulement 9,9 % pour les hommes (tableau 7). 

 

Tableau 7 : Parts des déplacements domicile-travail  selon le mode de transport principal 
utilisé par sexe en 2008 

   Hommes     Femmes   Ensemble 

  Marche à pied 7,6 10,7 9,2 

  Deux–roues motorisés 5,1 0,8 2,9 

  Bicyclette 2,7 1,8 2,2 

  Voiture - conducteur 69,3 68,1 68,7 

  Voiture - passager 3,5 3,6 3,6 

  Transports collectifs urbains 9,9 13,8 11,9 

  Train 1,5 1,2 1,4 

  Non déclaré 0,4 0,0 0,2 

  Ensemble 100,0 100,0 100,0 

Champ : Déplacements des actifs ayant un lieu de travail fixe hors de leur domicile. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements  2008 
 

Les jeunes utilisent plus fréquemment les transport s collectifs urbains 

La voiture est très peu utilisée pour se rendre au travail lorsque l’on commence sa vie professionnelle, 
bien sûr avant 18 ans, mais également entre 18 et 24 ans. En contrepartie, la part des déplacements 
en transports collectifs urbains pour se rendre au travail entre 18 et 24 ans est élevée (15,4 %) et le 
reste entre 25 et 34 ans (14,5 %). Elle décroît considérablement ensuite et se situe autour de 10 % à 
partir de 35 ans. 

L'usage de la voiture, comme mode principal de transport pour aller à son travail, croît jusqu'à 34 ans 
pour atteindre son apogée aux alentours de 75 % entre 35 et 54 ans (graphique 7). 
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Graphique 7 : Répartition par âge du mode de transp ort principal utilisé (en %) 
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Champ : actifs ayant un lieu de travail fixe hors de leur domicile. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements  2008 

 

Les ouvriers, les professions indépendantes et inte rmédiaires sont les plus 
dépendants de la voiture 

78,1 % des ouvriers et 75,5 % des professions intermédiaires utilisent la voiture pour se rendre à leur 
travail. Les artisans, commerçants et chefs d'entreprise, population plus masculine, sont plus enclins 
aussi à l’usage de la voiture (76,7 %) et les moins utilisateurs des transports collectifs (3,9 %), en 
raison de leurs contraintes professionnelles (graphique 8). 

 

Graphique 8 : Les modes de transports principaux ut ilisés 
selon la catégorie socioprofessionnelle (en %) 
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Champ : actifs ayant un lieu de travail fixe hors de leur domicile. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008 
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Les employés, souvent des femmes, bénéficient d’une plus grande proximité de leur lieu de travail, 
environ 12,5 km contre 14,7 km en moyenne. De ce fait, ils pratiquent la marche à pied plus que les 
autres (respectivement 15,0 % et 13,1 %). Ils utilisent aussi beaucoup les transports collectifs 
(14,8 %). 
 
Les cadres et les professions intellectuelles supérieures sont essentiellement basés dans des zones 
urbanisées, beaucoup en Île-de-France, et leur utilisation relativement très importante des transports 
collectifs pour se rendre à leur travail (21 % dont 19,1 % pour les transports collectifs urbains) en est 
le reflet. La distance moyenne entre leur domicile et leur lieu du travail est la plus importante, 17,9 km 
(tableau 8). Ils ont les temps moyens de transport les plus longs avec les professions intermédiaires. 
Les cadres, résidant souvent en Île-de-France, utilisent davantage les transports collectifs alors que 
les professions intermédiaires, résidant en général dans des zones moins centrales, privilégient la 
voiture. 
 
Les ouvriers utilisent massivement la voiture (78,1 %), notamment parce qu'ils résident et travaillent 
plus en milieu rural et dans les petites agglomérations, mais aussi davantage que les autres 
professions les deux-roues motorisés et la bicyclette. En revanche ils sont très peu utilisateurs des 
transports collectifs. 

Tableau 8 : Distance et durée moyenne du trajet sel on la catégorie socioprofessionnelle 
en 2008 

 Agriculteurs 
exploitants 

Artisans, 
commerçants 

et chefs 
d'entreprise 

Cadres et 
professions 

intellectuelles 
supérieures 

Professions 
Intermédiaires 

Employés Ouvriers Ensemble 

Population concernée 
(en milliers) 

191 794 3 431 5 016 6 174 4 612 20 231 

Distance moyenne pour se 
rendre au travail (en km) 3,4 12,3 17,9 16,3 12,5 14,3 14,7 

Temps moyen pour se rendre 
au travail (en minutes) 6,7 16,6 28,5 24,1 21,1 20,1 22,6 

Champ : actifs ayant un lieu de travail fixe hors de leur domicile. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008 
 

La distance et la durée du trajet domicile-travail augmentent avec le revenu 

Les caractéristiques de la mobilité selon le revenu sont corrélées aux autres composantes socio-
économiques et en particulier les catégories socioprofessionnelles. De la même façon, on constate 
que les distances et les temps moyens de transport, pour aller au travail, croissent avec le revenu par 
unité de consommation (graphique 9). 

 

Encadré 5 : Le revenu par unité de consommation 

Le revenu calculé par unité de consommation permet de comparer les niveaux de vie de 
ménages, de taille ou de composition différentes. En effet, les besoins d'un ménage ne 
s'accroissent pas en stricte proportion de sa taille. Lorsque plusieurs personnes vivent ensemble, 
il n'est pas nécessaire de multiplier tous les biens de consommation par le nombre de personnes 
pour garder le même niveau de vie. 

C’est pourquoi on utilise une mesure du revenu corrigé par unité de consommation à l'aide d'une 
échelle d'équivalence. L'échelle actuellement la plus utilisée (dite de l'OCDE) retient la 
pondération suivante : 

- 1 UC pour le premier adulte du ménage ; 

- 0,5 UC pour les autres personnes de 14 ans ou plus ; 

- 0,3 UC pour les enfants de moins de 14 ans. 

Le revenu par unité de consommation (revenu par UC) est le revenu du ménage rapporté au 
nombre d’unités de consommation calculé pour ce ménage. 
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Graphique 9 : Distance et temps moyens de l’aller s elon le revenu par unité de consommation 
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Champ : actifs ayant un lieu de travail fixe hors de leur domicile. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008 
 

La marche à pied décline lorsque le revenu par unité de consommation augmente ; les individus du 
1er quartile, souvent des populations plus jeunes ou travaillant dans des emplois de proximité, 
marchent davantage pour se rendre au travail (13,6 % contre 7,5 % pour le dernier quartile -  
graphique 10). 

À l’inverse, l'utilisation de la voiture progresse selon les trois premiers quartiles de revenus ; l’inflexion 
que l’on observe pour le dernier quartile résulte du fait que cette classe est surtout composée de 
cadres ou professions intellectuelles, plus présente dans les zones urbanisées dont l’agglomération 
parisienne, et de ce fait plus utilisatrice des transports collectifs. Ainsi 16,5 % des actifs du dernier 
quartile prennent les transports collectifs pour se rendre au travail contre 10,8 % pour le 2e quartile. 

 

Graphique 10 : Mode de transport principal utilisé selon le quartile de revenu 
par unité de consommation (en %) 
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Champ : actifs ayant un lieu de travail fixe hors de leur domicile. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements  2008 
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